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tes persisteraient : comme le vrai ne peut jamais être opposé au
vrai, que l'on tienne pqur certain que l'erreur a dû s'introduire,
soit dans l'interprétation du texte sacré, soit dans quelque autre
partie de la discussion : et si, ni d'un côté n: de l'autre, cela ne
peut encore assez se constater, il faut, en attendant, suspeudre
son jugement.

Combien d'objections, en effet, dont les divers ordres de sciences
ont fait longtemps grand bruit contre les Ecritures, et qui, recon-
nues sans valeur, sont aujourd'hui tombées dans l'oubli ! De
même, au sujet de certains passages des Ecritures (qui ne
ne touchaient pas directement, il est vrai, à la règle de la foi et
des meurs), combien d'interprétations que l'on proposait, et qu'un
examen plus attentif a dû réformer dans la suite ! Le temps, en
effet, emporte les erreurs de l'opinion : mais la vérité demeure et
se fortifie éternellement (60). Personne ne peut avoir la prétention
de comprendre parfaitement un livre, dans lequel saint Augustin
461) lui-même avoue qu'il ignorait beaucoup plus de choses qu'il
n'en savait : c'est pourquoi s'il se présente des difficultés que l'on
ne peut résoudre, que chacun s'approprie le sage procédé du
même docteur : « Mieux vaut se courber sous des signes, utiles
toujours lors même qu'on les ignore, que de s'exposer, par des
interprétations inutiles, à embarrasser dans les filets de l'erreur
une tête affranchie du joug de la servitude » (62).

Qu'ils suivent avec un respect loyal Nos conseils et Nos recem-
mandations, ceux qui s'occupent de ces sciences subsidiaires ;
qu'ils s'efforcent, dans leurs écrits et leur enseignement, d'em-
ployer les résultats .de leurs études à réfuter les ennemis de la vé-
rité et à empêcher chez les jeunes gens la pL..te de la foi : ils
pourront alors se féliciter d'avoir dignement mis leur travail au
service des saintes Lettres et d'avoir apporté à la religion catho-
lique le secours que l'Eglise est en droit d'attendre de la piété et
de la science de ses enfants.

Tels sont, Vénérables Frères, les avis et les règles que Nous
avons cru devoir, selon les besoins du moment, vous donner avec
l'aide de Dieu, sur l'étude de l'Ecriture Sainte. A vous mainte-
nant de veiller à ce qu'elles soient gardées et observées avec le
iespect qui leur est dû : ce sera le moyen de faire briller avec
plus d'éclat la reconnaissance que nous devons à Dieu pour cette
communication faite au genre humain des oracles de sa sagesse ;
le moyen aussi d'en retirer plus abondamment les avantags tant
souhaités, surtout pour la formation de cette jeunesse lévitique,
qui est l'objet si cher de Notre sollicitude et l'espérance de
l'Eglise. Avec un zèle plein d'empressement, employez votre au-
torité et vos exhortations à ce que dans les sé:ninaires et dans les
académies soumises à votre juridiction, ces études se maintien-
nent justement en honneur et soient toujours florissantes.

(6o) III Esdr. 4, 38. (61) Ad Januar. ep. LV, 21. (62) De doctr. chr. III,9, 18.


